
p.1

Tutoriel d’utilisation de l’outil de calcul des IFT du Ministère

1/ Je me connecte à l’atelier de calcul du Ministère

2/ Je vérifie la période : le 
bilan IFT 2023 porte sur la 
campagne 2022/2023

3/ Je renseigne toutes les 
parcelles de mon exploitation 
éligibles à la MAEC*

*surfaces éligibles : 
- MAEC systèmes Elevage d’herbivores = terres arables + prairies permanentes (toutes les surfaces à l’exception des cultures pérennes)
- MAEC Eau et Semis direct = terres arables uniquement (les prairies temporaires sont des terres arables)



p.2

Tutoriel d’utilisation de l’outil de calcul des IFT du Ministère

1/ Je complète les trois champs : Nom, surface totale, culture, pour chacune des parcelles 
éligibles de mon exploitation (y compris celles qui ne reçoivent pas de traitement)

2/ Je pense à valider pour 
enregistrer ma saisie

ASTUCE :

Si vous avez plusieurs parcelles d'une même culture sur lesquelles vous avez

appliqués exactement les mêmes traitements au cours de la campagne culturale, il

est possible pour le calcul de l'IFT de les considérer comme une seule et unique

parcelle d'une surface égale à la somme des surfaces de chacune des parcelles.

Ex – vous avez 3 parcelles de blé de 1ha, 2ha et 3ha, qui ont reçu exactement les

mêmes traitements, vous pouvez renseigner comme suit :



p.3

Tutoriel d’utilisation de l’outil de calcul des IFT du Ministère

1/ Je vérifie que ma liste de 
parcelles est complète

2/ J’enregistre mes traitements

Si aucune de mes parcelles n’a reçu

de traitements et qu’il n’y a eu aucun

traitement de semences, il n’y a pas

d’autre information à renseigner.

Vous pouvez passer à la sauvegarde

de votre bilan (p.6)



p.4

Tutoriel d’utilisation de l’outil de calcul des IFT du Ministère

Je choisis la parcelle concernée par le traitement1/ Je complète tous les champs 
au fur et à mesure qu’ils 
apparaissent

ATTENTION : veillez à bien compléter 
les champs obligatoires marqués 
d’une *
(il n’est pas obligatoire de renseigner 
systématiquement la cible)

Si le traitement n’a pas été appliqué à la
parcelle entière, il est possible de
renseigner la surface réellement traitée en
cliquant sur « Calculer le pourcentage »

2/ Je pense à valider pour enregistrer mon traitement, et je répète 
l’action pour tous les traitements réalisés sur la campagne



p.5

Tutoriel d’utilisation de l’outil de calcul des IFT du Ministère

Je peux visualiser mes
traitements en cliquant
sur la flèche noire à côté
du Nom de la parcelle

Je peux modifier, dupliquer
ou supprimer un traitement
ou une parcelle en cliquant
respectivement sur le crayon,
les carrés et la poubelle



p.6

Tutoriel d’utilisation de l’outil de calcul des IFT du Ministère

1/ Cliquez sur Sauvegarder le bilan,
après avoir vérifié qu’il est complet et exact.

2/ Indiquez au minimum votre PACAGE et l’année de campagne

3/ Télécharger votre bilan IFT
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